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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4449 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Béziers (pour le 

CH Bédarieux) 

 
EJ FINESS :  340780055 

EG FINESS : 340000033 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 581 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Bédarieux du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 8 210 € 

DS 4 3 371 € 

Totaux 11 581 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Béziers, le Centre Hospitalier de Bédarieux et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4386 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4386 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez 

 
EJ FINESS :  120780044 

EG FINESS : 120000039 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 365 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Rodez du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 11 365 €  

Totaux 11 365 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-20-00009

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4387 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au CHU Nîmes
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4387 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Nîmes 

 
EJ FINESS :  300780038 

EG FINESS : 300782117 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 89 431 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier Universitaire de Nîmes du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 43 868 € 

DS 2.1 13 776 € 

DS 3.1 13 776 € 

DS 4 18 011 €  

Totaux 89 431 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-20-00010

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4388 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à l�Institut Claudius Regaud
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4388 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’Institut Claudius Regaud 

 
EJ FINESS :  310789136 

EG FINESS : 310782347 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut Claudius Regaud et l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 41 332 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’Institut Claudius 

Regaud du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 18 082 € 

DS 2.1 7 913 € 

DS 3.1 7 913 € 

DS 4 7 424 € 

Totaux 41 332 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’Institut Claudius Regaud et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-20-00011

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4389 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à l�HAD Korian Pays des Quatre

Vents à Carcassonne
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4389 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’HAD Korian Pays des Quatre Vents à 

Carcassonne  

 
EJ FINESS :  310025010 

EG FINESS : 110005394 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Korian Santé à l’Union pour l’HAD Korian 

Pays des Quatre Vents à Carcassonne et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 505 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’HAD Korian 

Pays des Quatre Vents à Carcassonne du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a 

été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 2 505  € 

Totaux 2 505 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Korian Santé à l’Union et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00007

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4416 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Clinique le Pré à Théza
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4416 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique le Pré à Théza  

 
EJ FINESS :  660000142 

EG FINESS : 660780248 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Clinique le Pré à Théza pour la Clinique le Pré à 

Théza et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 4 880 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique le Pré 

à Théza du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 4 880 € 

Totaux 4 880 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SA Clinique le Pré à Théza pour la Clinique le Pré à Théza et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00008

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4417 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Clinique Vallespir 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4417 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique le Vallespir à Céret  

 
EJ FINESS :  660000282 

EG FINESS : 660780628 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Clinique le Vallespir à Céret pour la Clinique le 

Vallespir à Céret et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 315 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique le 

Vallespir à Céret du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 9 440 € 

DS 4 3 875 € 

Totaux 13 315 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SA Clinique le Vallespir à Céret pour la Clinique le Vallespir à Céret et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00009

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4418 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à l'HAD Korian Pays d'Ovalie
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4418 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’HAD Korian Pays d’Ovalie à Castres  

 
EJ FINESS :  310025010 

EG FINESS : 810007989 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Korian Santé à l’Union pour l’HAD Korian 

Pays d’Ovalie à Castres et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 232 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’HAD Korian 

Pays d’Ovalie à Castres du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 2 232 € 

Totaux 2 232 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Korian Santé à l’Union pour l’HAD Korian Pays d’Ovalie à Castres 

et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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R76-2023-09-21-00010

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4419 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Fondation Bon Sauveur

d�Alby
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4419 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Fondation Bon Sauveur d’Alby  

 
EJ FINESS :  810100008 

EG FINESS : 810002022 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la Fondation Bon Sauveur d’Alby et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 15 467 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Fondation Bon 

Sauveur d’Alby du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1 15 467 € 

Totaux 15 467 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la Fondation Bon Sauveur d’Alby et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00011

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4420 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Clinique Embats 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4420 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique des Maladies Mentales d’Embats 

à Auch,    

 
EJ FINESS :  320000078 

EG FINESS : 320780109 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique des Maladies Mentales d’Embats à 

Auch pour la Clinique des Maladies Mentales d’Embats à Auch et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 064 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique des 

Maladies Mentales d’Embats à Auch du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 3 064 € 

Totaux 3 064 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique des Maladies Mentales d’Embats à Auch pour la Clinique 

des Maladies Mentales d’Embats à Auch et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00012

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4421 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à l'Institut Saint Pierre
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4421 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à l’Institut Saint Pierre à Palavas les Flots,    

 
EJ FINESS :  340022722 

EG FINESS : 340000025 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut Saint Pierre à Palavas les Flots et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 21 265 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’Institut Saint 

Pierre à Palavas les Flots du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 10 893 € 

DS 3.1 5 900 € 

DS 4 4 472 € 

Totaux 21 265 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’Institut Saint Pierre à Palavas les Flots et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00013

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4422 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à l'nstitut de Cancérologie de

Montpellier
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4422 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à l’Institut de Cancérologie de Montpellier,    

 
EJ FINESS :  340780493 

EG FINESS : 340000207 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 35 579 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’Institut de 

Cancérologie de Montpellier du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 19 379 € 

DS 3.1 8 243 € 

DS 4 7 957 € 

Totaux 35 579 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’Institut de Cancérologie de Montpellier et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4423 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Propara
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4423 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre Propara,    

 
EJ FINESS :  340013028 

EG FINESS : 340001064 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 19/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Propara et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 14 989 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre Propara 

du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 678 € 

DS 3.1 4 159 € 

DS 4 3 152 € 

Totaux 14 989 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Propara et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00015

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4424 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Clinique Pic St Loup 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4424 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Pic Saint Loup à Saint Clément de 

Rivière,    

 
EJ FINESS :  340008978 

EG FINESS : 340009018 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Pic Saint Loup à Saint Clément de 

Rivière pour la Clinique Pic Saint Loup à Saint Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 4 511 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique Pic 

Saint Loup à Saint Clément de Rivière du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a 

été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 4 511 € 

Totaux 4 511 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Pic Saint Loup à Saint Clément de Rivière pour la Clinique 

Pic Saint Loup à Saint Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00016

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4425 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Dialyse St Guilhem Sète 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4425 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète,    

 
EJ FINESS :  340009489 

EG FINESS : 340009539 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète 

pour Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 997 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par Néphrologie 

Dialyse Saint Guilhem à Sète du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 087 € 

DS 4 2 910 € 

Totaux 9 997 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète pour Néphrologie 

Dialyse Saint Guilhem à Sète et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00017

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4426 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à la Clinique Saint Clément
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4426 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Saint Clément à Saint Clément de 

Rivière,    

 
EJ FINESS :  340010099 

EG FINESS : 340010149 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Saint Clément à Saint Clément de 

Rivière pour la Clinique Saint Clément à Saint Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 327 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique Saint 

Clément à Saint Clément de Rivière du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 3 327 € 

Totaux 3 327 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Saint Clément à Saint Clément de Rivière pour la Clinique 

Saint Clément à Saint Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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R76-2023-09-21-00018

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4427 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage »,

allouée à la Polyclinique Saint Privat à Boujan sur

Libron
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4427 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Polyclinique Saint Privat à Boujan sur 

Libron,    

 
EJ FINESS :  340000074 

EG FINESS : 340015965 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron 

pour la Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  

 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-21-00018 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4427 fixant la subvention du fonds pour

la modernisation et l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Polyclinique Saint Privat à Boujan sur

Libron

61



 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 517 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Polyclinique 

Saint Privat à Boujan sur Libron du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 7 517 € 

Totaux 7 517 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron pour la Polyclinique 

Saint Privat à Boujan sur Libron et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00019

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4428 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage »,

allouée au GCS SMR Ambrussum 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4428 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au GCS SMR Ambrussum à Lunel,    

 
EJ FINESS :  340023142 

EG FINESS : 340023258 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le GCS SMR Ambrussum à Lunel et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 1 774 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le GCS SMR 

Ambrussum à Lunel du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 1 774 € 

Totaux 1 774 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le GCS SMR Ambrussum à Lunel et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4429 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage »,

allouée au CRF Val d'Orb FMIS SUN 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4429 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au CRF Val d’Orb à Boujan sur Libron,    

 
EJ FINESS :  340798123 

EG FINESS : 340780196 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CRF Val d’Orb à Boujan sur Libron pour le 

CRF Val d’Orb à Boujan sur Libron et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 156 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le CRF Val d’Orb 

à Boujan sur Libron du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 9 327 € 

DS 4 3 829 € 

Totaux 13 156 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS CRF Val d’Orb à Boujan sur Libron pour le CRF Val d’Orb à 

Boujan sur Libron et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4430 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et
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programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage »,
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4430 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Château de Longues Aygues 

à Negrepelisse  

 
EJ FINESS :  820000560 

EG FINESS : 820000412 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Château de Longues Aygues à Negrepelisse 

pour la Clinique Château de Longues Aygues à Negrepelisse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 804 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique 

Château de Longues Aygues à Negrepelisse du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) 

il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 2 804 € 

Totaux 2 804 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Château de Longues Aygues à Negrepelisse pour la Clinique 

Château de Longues Aygues à Negrepelisse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-21-00022 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4431 fixant la subvention du fonds pour

la modernisation et l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Carcassonne pour le CH Castelnaudary

72



 
 
 
 

ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4431 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Carcassonne 

(pour le CH Castelnaudary) 

 
EJ FINESS :  110780061 

EG FINESS : 110000023 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Carcassonne et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 21 098 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Castelnaudary du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 10 807 € 

DS 3.1 5 854 € 

DS 4 4 437 € 

Totaux 21 098 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Carcassonne, le Centre Hospitalier de 

Castelnaudary et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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subvention du fonds pour la modernisation et
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programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4432 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Perpignan (pour 

le CH Narbonne) 

 
EJ FINESS :  660780180 

EG FINESS : 660000084 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 53 593 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Narbonne du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 24 467 € 

DS 2.1 9 540 € 

DS 3.1 9 540 € 

DS 4 10 046 € 

Totaux 53 593 € 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Perpignan, le Centre Hospitalier de Narbonne et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-21-00023 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4432 fixant la subvention du fonds pour

la modernisation et l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Perpignan (pour CH Narbonne) 

77
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4433 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier de

Carcassonne (pour CH Limoux-Quillan)
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4433 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Carcassonne 

(pour le CH Limoux-Quillan) 

 
EJ FINESS :  110780061 

EG FINESS : 110000023 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Carcassonne et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 14 605 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Limoux-Quillan du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 10 354 € 

DS 4 4 251 € 

Totaux 14 605 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Carcassonne, le Centre Hospitalier de Limoux-

Quillan et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4434 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez (pour le 

CH Villefranche de Rouergue) 

 
EJ FINESS :  120780044 

EG FINESS : 120000039 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 402 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Villefranche de Rouergue du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a 

été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 3.1 7 402 € 

Totaux 7 402 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez, le Centre Hospitalier de Villefranche de 

Rouergue et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4435 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez (pour le 

CH Decazeville) 

 
EJ FINESS :  120780044 

EG FINESS : 120000039 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 23 480 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Decazeville du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 12 114 € 

DS 3.1 6 392 € 

DS 4 4 974 € 

Totaux 23 480 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez, le Centre Hospitalier de Decazeville et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4436 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez (pour le 

CH Saint Geniez d’Olt) 

 
EJ FINESS :  120780044 

EG FINESS : 120000039 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 859 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Saint Geniez d’Olt du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 6 989 € 

DS 4 2 870 € 

Totaux 9 859 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez, le Centre Hospitalier de Saint Geniez d’Olt 

et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4437 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez (pour le 

CHI Espalion Saint Laurent d’Olt) 

 
EJ FINESS :  120780044 

EG FINESS : 120000039 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 424 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier Intercommunal Espalion Saint Laurent d’Olt du(des) projet(s) de système d’information pour 

le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 9 517 € 

DS 4 3 907 € 

Totaux 13 424 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez, le Centre Hospitalier Intercommunal 

Espalion Saint Laurent d’Olt et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00029

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4438 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage » allouée au CH Rodez pour CH Vallon la

Source
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4438 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Rodez (pour le 

CH Vallon la Source) 

 
EJ FINESS :  120780044 

EG FINESS : 120000039 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 601 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier Vallon la Source du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 5 389 € 

DS 4 2 212 € 

Totaux 7 601 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez, le Centre Hospitalier Vallon la Source et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00030

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4439 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier

Universitaire de Nîmes (pour le CH Pont Saint

Esprit) 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4439 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Nîmes (pour le CH Pont Saint Esprit) 

 
EJ FINESS :  300780038 

EG FINESS : 300782117 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 168 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Pont Saint Esprit du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 917 € 

DS 4 3 251 € 

Totaux 11 168 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, le Centre Hospitalier de Pont 

Saint Esprit et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00031

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4442 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier

Universitaire de Toulouse (pour CH Marchant) 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4442 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Toulouse (pour le CH Marchant) 

 
EJ FINESS :  310781406 

EG FINESS : 310000484 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 19 362 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Marchant du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1 19 362 € 

Totaux 19 362 € 

 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse, le Centre Hospitalier de 

Marchant et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00032

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4443 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier Auch

(pour EPS Lomagne
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4443 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch (pour l’EPS 

de Lomagne) 

 
EJ FINESS :  320780117 

EG FINESS : 320000086 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 788 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’Etablissement 

Public de Santé de Lomagne du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 648 € 

DS 4 3 140 € 

Totaux 10 788 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch, l’Etablissement Public de Santé de Lomagne 

et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4444 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch (pour le CH 

Gimont) 

 
EJ FINESS :  320780117 

EG FINESS : 320000086 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 117 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Gimont du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 881 € 

DS 4 3 236 € 

Totaux 11 117 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch, le Centre Hospitalier de Gimont et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4445 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch (pour le CH 

Lombez) 

 
EJ FINESS :  320780117 

EG FINESS : 320000086 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 14 684 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Lombez du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 10 410 € 

DS 4 4 274 € 

Totaux 14 684 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch, le Centre Hospitalier de Lombez et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4446 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch (pour le CH 

Mirande) 

 
EJ FINESS :  320780117 

EG FINESS : 320000086 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 911 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Mirande du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 4 899 € 

DS 4 2 012 € 

Totaux 6 911 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch, le Centre Hospitalier de Mirande et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4447 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch (pour le CH 

Nogaro) 

 
EJ FINESS :  320780117 

EG FINESS : 320000086 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 268 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Nogaro du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 988 € 

DS 4 3 280 € 

Totaux 11 268 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch, le Centre Hospitalier de Nogaro et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier d�Auch

pour CH Vic-Fezensac
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4448 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch (pour le CH 

Vic-Fezensac) 

 
EJ FINESS :  320780117 

EG FINESS : 320000086 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 966 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Vic-Fezensac du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 4 939 € 

DS 4 2 027 € 

Totaux 6 966 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch, le Centre Hospitalier de Vic-Fezensac et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier

Universitaire de Montpellier (pour le CH les
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4450 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Montpellier (pour le CH les Hôpitaux du Bassin de Thau) 

 
EJ FINESS :  340780477 

EG FINESS : 340000199 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 173 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) 

il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 10 173 € 

Totaux 10 173 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, le Centre Hospitalier les 

Hôpitaux du Bassin de Thau et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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R76-2023-09-21-00040

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4451 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier

Universitaire de Montpellier (pour le CH Lunel)
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4451 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Montpellier (pour le CH Lunel) 

 
EJ FINESS :  340780477 

EG FINESS : 340000199 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 4 771 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Lunel du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 4 771 € 

Totaux 4 771 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, le Centre Hospitalier de 

Lunel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4452 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier

Universitaire de Montpellier (pour le CH

Clermont-l�Hérault)
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4452 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Montpellier (pour le CH Clermont-l’Hérault) 

 
EJ FINESS :  340780477 

EG FINESS : 340000199 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 8 112 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier de Clermont-l’Hérault du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 5 751 € 

DS 4 2 361 € 

Totaux 8 112 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, le Centre Hospitalier de 

Clermont-l’Hérault et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4453 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 

Montpellier (pour le CH Coste Floret) 

 
EJ FINESS :  340780477 

EG FINESS : 340000199 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 4 855 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier Coste Floret du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 4 855 € 

Totaux 4 855 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier, le Centre Hospitalier 

Coste Floret et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-21-00043

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4454 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4454 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Cahors (pour le 

CH Figeac) 

 
EJ FINESS :  460780216 

EG FINESS : 460000110 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 25 463 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier Figeac du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 13 305 € 

DS 3.1 6 695 € 

DS 4 5 463 € 

Totaux 25 463 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors, le Centre Hospitalier de Figeac et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4555 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Cahors (pour le 

CH Saint Céré) 

 
EJ FINESS :  460780216 

EG FINESS : 460000110 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  

 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-21-00044 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023 - 4555 fixant la subvention du fonds pour

la modernisation et l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Cahors (pour le CH Saint Céré)

136



 

 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 16 730 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 

Hospitalier Saint Céré du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 11 861 € 

DS 4 4 869 € 

Totaux 16 730 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors, le Centre Hospitalier de Saint Céré et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4390 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique le Christina à Chalabre 

 
EJ FINESS :  330050899 

EG FINESS : 110780194 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS COLISEE France à Bordeaux pour la Clinique 

le Christina à Chalabre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 861 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique le 

Christina à Chalabre du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 700 € 

DS 4 3 161 € 

Totaux 10 861 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS COLISEE France à Bordeaux pour la Clinique le Christina à 

Chalabre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-09-20-00013

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023-4391 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4391 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à l’HAD UDSMA à Rodez,    

 

 
EJ FINESS :  120784616 

EG FINESS : 120783618 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’UDSMA Mutualité Française Aveyron pour l’HAD 

UDSMA à Rodez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 470 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’HAD UDSMA à 

Rodez du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 2 470 € 

Totaux 2 470 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’UDSMA Mutualité Française Aveyron pour l’HAD UDSMA à Rodez et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Quissac
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4392 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Psychiatrique à Quissac,    

 

 
EJ FINESS :  300000189 

EG FINESS : 300780251 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Psychiatrique à Quissac pour la 

Clinique Psychiatrique à Quissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 5 306 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique 

Psychiatrique à Quissac du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 5 306 € 

Totaux 5 306 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Psychiatrique à Quissac pour la Clinique Psychiatrique à 

Quissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4393 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique la Camargue à Bouillargues  

 
EJ FINESS :  300000692 

EG FINESS : 300781424 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique la Camargue à Bouillargues pour la 

Clinique la Camargue à Bouillargues et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 251 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique la 

Camargue à Bouillargues du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 3 251 € 

Totaux 3 251 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique la Camargue à Bouillargues pour la Clinique la Camargue 

à Bouillargues et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4394 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au CSSR Domaine du Cros à Quissac,    

 
EJ FINESS :  300000700 

EG FINESS : 300781440 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Société d’exploitation du Cros à Quissac pour 

le CSSR Domaine du Cros à Quissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 558 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le CSSR Domaine 

du Cros à Quissac du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 2 558 € 

Totaux 2 558 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Société d’exploitation du Cros à Quissac pour le CSSR Domaine du 

Cros à Quissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4395 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à l’ARAMAV,    

 
EJ FINESS :  300786266 

EG FINESS : 300786274 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 15/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ARAMAV et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 109 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’ARAMAV 

du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 5 040 € 

DS 4 2 069 € 

Totaux 7 109 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’ARAMAV et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4397 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à l’AAIR Midi-Pyrénées,    

 
EJ FINESS :  310000633 

EG FINESS : 310782065 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 05/07/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR Midi-Pyrénées et l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 17 866 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’AAIR Midi-

Pyrénées du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 12 666 € 

DS 4 5 200 € 

Totaux 17 866 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’AAIR Midi-Pyrénées et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4398 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à Nephrocare Occitanie,    

 
EJ FINESS :  310002712 

EG FINESS : 310794417 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Nephrocare Occitanie et l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 12 438 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la SA Nephrocare 

Occitanie du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 8 818 € 

DS 4 3 620 € 

Totaux 12 438 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SA Nephrocare Occitanie et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4399 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au SSR Basse Vision André Mathis,    

 
EJ FINESS :  310781562 

EG FINESS : 310014329 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 31/05/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le SSR Basse Vision André Mathis et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 584 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le SSR Basse 

Vision André Mathis du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 4 668 € 

DS 4 1 916 € 

Totaux 6 584 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le SSR Basse Vision André Mathis et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4400 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique la Recouvrance à Fronton 

 
EJ FINESS :  810005678 

EG FINESS : 310023007 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Recouvrance à Albi pour la Clinique la 

Recouvrance à Fronton et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 356 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique la 

Recouvrance à Fronton du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 2 356 € 

Totaux 2 356 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Recouvrance à Albi pour la Clinique la Recouvrance à Fronton et 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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R76-2023-09-20-00022
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programme SUN ES Volets 1 et 2 «avance sur

usage » allouée à la Clinique de Montberon
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4401 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique de Montberon 

 
EJ FINESS :  310000047 

EG FINESS : 310780119 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique de Montberon pour la Clinique de 

Montberon et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 16 062 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique de 

Montberon du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 11 387 € 

DS 4 4 675 € 

Totaux 16 062 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique de Montberon pour la Clinique de Montberon et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4402 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la MECS Castelnouvel 

 
EJ FINESS :  340015171 

EG FINESS : 310780481 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la MECS Castelnouvel et l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 8 026 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la MECS 

Castelnouvel du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 5 690 € 

DS 4 2 336 € 

Totaux 8 026 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la MECS Castelnouvel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4403 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’Hôpital Ducuing 

 
EJ FINESS :  310788898 

EG FINESS : 310781067 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Hôpital Ducuing et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 29 598 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par l’Hôpital Ducuing 

du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 15 788 € 

DS 3.1 7 328 € 

DS 4 6 482 € 

Totaux 29 598 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’Hôpital Ducuing et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4404 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Saint Roch à Fronton 

 
EJ FINESS :  310000419 

EG FINESS : 310781125 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Clinique Saint Roch à Fronton pour la Clinique 

Saint Roch à Fronton et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 8 799 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique Saint 

Roch à Fronton du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 6 238 € 

DS 4 2 561 € 

Totaux 8 799 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SA Clinique Saint Roch à Fronton pour la Clinique Saint Roch à Fronton 

et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4405 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Paul Dottin 

 
EJ FINESS :  310781562 

EG FINESS : 310781422 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 16/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Paul Dottin et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 428 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre Paul 

Dottin du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 7 393 € 

DS 4 3 035 € 

Totaux 10 428 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre Paul Dottin et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4406 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au SSR Domaine de la Cadène 

 
EJ FINESS :  750043713 

EG FINESS : 310786702 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’assocation Notre Dame de la Joie à Paris pour le 

SSR Domaine de la Cadène à Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 4 826 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le SSR Domaine 

de la Cadène à Toulouse du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 4 826 € 

Totaux 4 826 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’assocation Notre Dame de la Joie à Paris pour le SSR Domaine de la 

Cadène à Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4407 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’Hôpital Ducuing (pour le CRF Mirail) 

 
EJ FINESS :  310788898 

EG FINESS : 310787965 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Hôpital Ducuing et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 378 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le CRF le Mirail 

du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 5 231 € 

DS 4 2 147 € 

Totaux 7 378 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l’Hôpital Ducuing et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4408 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Pôle de Santé la Reviscolada 

 
EJ FINESS :  320000565 

EG FINESS : 320004930 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Pôle de Santé la Reviscolada pour le Pôle de 

Santé la Reviscolada et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 14 745 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Pôle de Santé la 

Reviscolada du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 10 453 € 

DS 4 4 292 € 

Totaux 14 745 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Pôle de Santé la Reviscolada pour le Pôle de Santé la Reviscolada 

et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4410 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Via Domitia à Lunel,    

 
EJ FINESS :  340000330 

EG FINESS : 340780725 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel pour la 

Clinique Via Domitia à Lunel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 280 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique Via 

Domitia à Lunel du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 4 3 280 € 

Totaux 3 280 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel pour la Clinique Via Domitia à 

Lunel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4411 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique la Lironde à Saint Clément de 

Rivière,    

 
EJ FINESS :  920030269 

EG FINESS : 340780766 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 15/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux pour la Clinique la 

Lironde à Saint Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 997 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique la 

Lironde à Saint Clément de Rivière du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 

retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1 10 997 € 

Totaux 10 997 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre l la SAS CLINEA à Puteaux pour la Clinique la Lironde à Saint Clément de 

Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023-4412 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 «avance sur

usage » allouée à la Clinique Jean Léon
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4412 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Mutualiste Jean Léon à la 

Grande-Motte,    

 
EJ FINESS :  340023209 

EG FINESS : 340780816 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la Mutualité Française Grand Sud SSAM à 

Montpellier pour la Clinique Mutualiste Jean Léon à la Grande-Motte et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-09-20-00032 - ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023-4412 fixant la subvention du fonds pour la

modernisation et l�investissement en santé FMIS, au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 «avance sur usage » allouée à la Clinique

Jean Léon

199



 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 764 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par la Clinique 

Mutualiste Jean Léon à la Grande-Motte du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a 

été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 9 758 € 

DS 4 4 006 € 

Totaux 13 764 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la Mutualité Française Grand Sud SSAM à Montpellier pour la Clinique 

Mutualiste Jean Léon à la Grande-Motte et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023-4413 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 «avance sur

usage » allouée à la CRF Petite Paix 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4413 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au CRF Petite Paix à Lamalou les Bains,    

 
EJ FINESS :  340000629 

EG FINESS : 340782002 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 26/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Petite Paix à Lamalou les Bains pour le CRF 

Petite Paix à Lamalou les Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 298 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le CRF Petite Paix 

à Lamalou les Bains du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 8 009 € 

DS 4 3 289 € 

Totaux 11 298 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Petite Paix à Lamalou les Bains pour le CRF Petite Paix à 

Lamalou les Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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programme SUN ES Volets 1 et 2 «avance sur

usage » allouée à la CSSR Pech du Soleil
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4414 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au CSSR Pech du Soleil à Boujan sur Libron,    

 
EJ FINESS :  340798545 

EG FINESS : 340798552 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Pech du Soleil pour le CSSR Pech du Soleil 

à Boujan sur Libron et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 920 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le CSSR Pech du 

Soleil à Boujan sur Libron du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 8 450 € 

DS 4 3 470 € 

Totaux 11 920 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre la SARL Pech du Soleil pour le CSSR Pech du Soleil à Boujan sur Libron 

et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2023-4415 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé FMIS, au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 «avance sur

usage » allouée au Centre Post-Cure Boy
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 4415 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 

programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre de Post-Cure le Boy à Lanuejols,    

 
EJ FINESS :  480782168 

EG FINESS : 480780212 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 

son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-

751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 

au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 

du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 

financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 

en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 

Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 

fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 2023 

portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2023 faisant suite 

à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 4, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre de Post-Cure le Boy à Lanuejols et l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 764 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 

santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre de Post-

Cure le Boy à Lanuejols du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 5 504 € 

DS 4 2 260 € 

Totaux 7 764 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens entre le Centre de Post-Cure le Boy à Lanuejols et l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 

arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 

a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 

qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 21 septembre 2023 
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